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Les transferts d’immeubles effectués à 
compter du 21 décembre 2017 feront 
l’objet d’une exonéra�on du paiement 
du droit de muta�on lorsqu’une société 
de personnes prend part au transfert 
dans des circonstances similaires à 
celles prévues pour une personne mo-
rale. Sommairement, ce�e modifica�on 
aura pour effet d’accorder une exonéra-
�on du paiement du droit de muta�on 
au moment où une société de per-
sonnes prend part au transfert d’un im-
meuble, si le pourcentage d’un associé 
de la société de personnes dans les re-

venus ou dans les pertes de la société 
de personnes est d’au moins 90 %. 

Personne physique à la société de per-
sonnes. Une exonéra�on du paiement 
du droit de muta�on sera disponible au 
moment du transfert d’un immeuble 
effectué par un cédant qui est une per-
sonne physique à un cessionnaire qui 
est une société de personnes si, immé-
diatement après le transfert, la part du 
cédant dans les revenus ou dans les 
pertes de la société de personnes est 
d’au moins 90 %. 

Certaines réorganisa�ons corpora�ves perme�ent un transfert d’immeuble sans le 
paiement des droits de muta�on. Généralement, il y a une exonéra�on du paiement du 
droit de muta�on lorsque, entre autres, le vendeur (le « cédant ») ou l’acquéreur (le 
« cessionnaire ») d’un immeuble est une personne morale (une compagnie, si on pré-
fère) et que certaines condi�ons sont sa�sfaites, comme la propriété d’ac�ons du capi-
tal-ac�ons de la personne morale conférant au moins 90 % des droits de vote. Toute-
fois, il n’existait jusqu’à récemment aucune exonéra�on du paiement du droit de muta-
�on applicable lorsqu’une société de personnes (société en nom collec�f ou société en 
commandite) prend part au transfert d’un immeuble.  
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Société de personnes à la personne 
physique. Une exonéra�on du paiement 
du droit de muta�on sera aussi accor-
dée lorsque le transfert d’un immeuble 
est effectué par un cédant qui est une 
société de personnes à un cessionnaire 
qui est une personne physique si, tout 
au long de la période de 24 mois qui 
précède immédiatement le transfert, la 
part de la personne physique dans les 
revenus ou dans les pertes de la société 
de personnes est d’au moins 90 %. Une 
règle d’allégement est prévue lorsque la 
société de personnes a été cons�tuée 
moins de 24 mois avant le transfert de 
cet immeuble.  

Personne morale et la société de per-
sonnes. L’exonéra�on du paiement du 
droit de muta�on rela�ve aux per-
sonnes morales étroitement liées s’ap-
pliquera lorsque le transfert d’un im-
meuble est effectué par un cédant ou 
un cessionnaire qui est une société de 
personnes, en faisant les adapta�ons 
nécessaires. La condi�on d’exonéra�on 
ayant trait à la propriété d’ac�ons con-
férant un pourcentage des droits de 
vote sera remplacée par une condi�on 
ayant trait au pourcentage dans les re-
venus ou dans les pertes de la société 
de personnes. 

Perte du bénéfice de l’exonéra�on — 
Période de 24 mois. Le cessionnaire 
d’un immeuble à l’égard duquel une 
société de personnes prend part et 
ayant bénéficié d’une exonéra�on du 
paiement du droit de muta�on devra 
aviser la municipalité sur le territoire de 
laquelle est situé l’immeuble lorsque, au 
cours de la période de 24 mois suivant 
la date du transfert de l’immeuble, la 
condi�on d’exonéra�on cesse d’être 
sa�sfaite. Sans entrer dans les détails, il 
y aura des excep�ons à l’obliga�on de 
produire l’avis de divulga�on applicable 
en raison de (i) la dissolu�on du cession-
naire ou du cédant (ii) la perte de la 
qualité d’associé du cédant pour une 
raison fortuite comme le décès de celui-
ci, l’ouverture d’un régime de protec-
�on à son égard ou sa faillite ou (iii) cer-
tains cas de fusions de la personne mo-
rale ayant pris part au transfert de l’im-
meuble. 

Vous préparez une transac�on immobi-
lière et vous croyez que ce�e exemp-
�on pourrait s’appliquer à votre cas? 
N’hésitez pas à communiquer avec 
l’auteur de ce texte pour obtenir des 
renseignements plus détaillés. 
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